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S u itg do la  JSote.

£es motifs pour les quels les Stats 
ne peiwent acceder aux propojltions ge- 
nerales ci deffus enoncees, seront sans 
\doute affez jujlifies aux yeux de S. 311. 
13n ip  er atriceld apres leur eccpose, etleur 
deueloppement natur el; mais / malgre 
les 7 epresentatwns et dernand es ci des- 
sus, da S iia g ejid  Smperiale se trouuoit 
dans le cas urgent et indispensaSle, de 

& demander le  pajrjage pour des 
3~roupes ou transports par la 3dolo~ 
cdri&i Us Iślats affemtles ne pourroient se
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determiner ci y confentir, <]u ciux condi- 
tions contenues dans les articles suwants.

jt. SZne le fBitacftement diujfe, ]u i 
trauerseroit le territoire de la dlepuSli- 
yue,ne furpaffe pas le nomfire de 300. 
ńommes; yue le pajfaye de ces SbetacŁe- 
mens se fero it succejfwement, cjudls n'en- 
treroient, que par une voie, dont la mar- 
cAe route se^oit defiynee ; ÓC lorsyue 
d’apres la marcHe route, l'on auro-it la 
certitude, cjue le premier Sbetacfiement, 
<jui ne furpajferoit pas le nomSre de 500. 
Łommes, a deja paffe- la frontiere & 
cjiiitte les domaines de la S^epufiliyue, le 
puffciye pour un autre 3)etacłiement et 
^Transport seroit accorde.

2 . &u’a cette fin , la Commiffion de 
ynerre drejferoit la marcłie route la plus 
commode et la plus courte pour les lieux, 
ou les dfransports et les 3)etacAemens 
feroient deflints; les jours de ńalte et de 
repos if feroient auffi fpecifies.

3 . £ue les recjuifitions des paffap.esfe  
feroient c&ayuefois ci temps,par 1'JlmSas- 
sadeur de S. 311. tSmperatrice d Tar- 
sovie, avec Venonce de la aualitć des
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3~ransports et du nomSre d’/lo mm es , 
gui les accompagner oient; avec utie deji- 
gnation des noms des officiers, gui les 
commander oient, et des 31 egimens aux 
guels ils appartiendr oient; co mnie at/p 
'du temps precisy au guel cfiague Gjćta- 
cłiement fe  troureroit dans le cas d’en~ 
trer en Pologne pour la trayerfer; &c 
gue fans pareilles reguifitions et pajfe 
ports -pour le pafage, aucun COetache~ 
ment ne trayerse la JPologne, afin gue. 
la diepuShgue ne fe  trouye pas dans la 
trifie neceJfiLe. d'erwifager une entree fans 
reguifition et fans pafjeport, comme une 
atteinte d fon terntoire.

4 . due cdague 9)etacfienient fero it 
condint gusgidd la frontiere par des Com- 
miffaires Polonois,fur le pied ufitć dans 
les Cercles de 1'Smpire d’ Clllemagne , 
aux guels Commijfair es les Commandants 
Udolonois dónneroient une Sscorte.

5 . d C il soit donnę une deflgnation 
offiaellc des iieux, ou font actuettement 
eta£lis les magajins 3h/Jfes en JPologtie;

gu'avant tout, ces CHagafns foient 
tr^nsformes en depots d’en trepreneurs
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des vivres,fous l’ inspection des Commis- 
saires et Sardes-depots.
JJa.3d,epu£lique eta nl rlguise fera pour- 

voir d la fu r ete de ces depóts.,fur le pied 
gui feroit concerte ci cet ejjet.

cCe Soujpgne Sltmifre JPlśnipotentiai- 
re de S. Jft. le dloi &C de la IKepuSli- 
cjue de Jdologne, en eocposant par ordre 
expres des Stats de la SilpuSligue, d 
l ’'illujłr e 3łlijiijler e de S. 5Vl. I’ 3 nip er a- 
trice tout ce gui eft enonce ici, doit agouter, 
gue les Stats auant la plus parfaite con- 
fiance dans les fentimens d'iguite, et la 
grandeur d'ame de S. 311. 3‘mperiale , 
font persuddes, gue cette 3Lugufte Sou- 
ueraine noudra Men reconnoitre, guils 
ont concilie ce gu’ils se doiyent ci eux 
menies, avec toute la deference, gue X' 
311. V 3mp er atrice peut defirer d''apres 
le fyfteme. de neutralite adopte par la 
ScepuSligue.

fis  ont cru d'ailleurs indispensaSle de 
f x e r  d'une maniere claire, precise et 
JlaSle les principes, felon les guels les 
pajfages des STroupes etranferes dans 
les cas urgents, et les depóts d’approvi- 
fonnement pourroient se fa ire dans 
leurs ddmaines.
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Seance du Jdundi 3 .

On y  decida que les charges de Y ices  ge- 
neraux de l’avant gardę de J’arm e e ,&  celles 
de vices Quartiers maitres generau.x, feroient 
confervees avec les appointemens fixes ci
deyant.

On lut en fuite, le rapport de Mr. Sw-iey- 
kow fki Caftellan de Kamieniec, nomme Com- 
miflaire pour prefider au transport des ma- 
gafins Ruffes hors de Ja Pologne , pour 
examiner les dommages qne leur armee a fait 
en Ukrainę; il annonce que les nragafins font 
deja transferes, &  que toutes les depenfes 
faites dans le pays a ce fnjet, ont ete exa- 
ftement payees: quant a 1’article des dom- 
mages, le CommilTaire Ruffe a declare qu’il 
n ’ etoit pas muni d'ordres pour traiter cet 
objet.

Seance du dMardi 4.

Mr. Potocki Starofte de Szczerzec, en pre- 
nant conge du Roi 6c des Etats, pour fe rendre 
ś- la Porte Ottomane en qualite d?E n v o y e  ex- 
Uaordinaire, prononęa, dans cette Seance, un 
*°rt beau discours. Nous en traduirons quel- 
Yies paflages, que nous placerons dans un des 
^rneros fuiyants de ce Journal.

L’on a continue le trayail fur 1’etat de l’ar- 
L/article touchant la place de generał
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Major employe pres de la.perfonne du Roi, 
fut discute tres long-temps. Plufieurs discours 
aux quels cette matiere donna lieu, fembloient 
eloigner une decifion, tandis qu’ils etoient 
dićtes par une fage preyoiance, par le defir 
decarter pour jamais tous pretextes de renou- 
veller des injuftices deja trop multipliees. 
Les Etats ont enfin decide, que les generaux 
Majors employes dans Farmee. pourront feuls, 
deformais, pretendre a cet emploi; mais que 
S. M. conferyera toujours le pouyoir de le 
conferer a celui d’entre eux, qu'El!e jugera 
a propos de choifir, pour employer pres de fa 
Perfonne, fans cependant qu’il puifie paryenir 
a des grades superieurs, qu’en fuiyant fon rang 
d’ancienete dans farm ee. Les appointemens 
de cet Officier ont ete fixes a i z .  Miller 
Florins.

Stance du Seudi 6 .

.Comme le General-Major employe pres du 
Roi, doit feryir egalement pour les arrńees de 
la Couronne &  de Lithuanie, on a ajoute a 
fes appointemens 6. mille florins du trefor 
de cette Proyince.

Le nombre de Generaux-majors employes 
dans farm ee de la C ou ron n e, a ete lixe a 
huit; &  leurs appointemens a u .  mille flo-
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r inś. Parmi Ies Officiers de merite, que Ies 
Etats ont recommande a S.M . pour ces places, 
ds ont nomme Mr. Zabielo Nonce de Liyonie, 
^  Mr. Kościuszko; le premier qui a deja le 
grade de General-major, a paffe dix annees 
Su S eiv ice  de france ; le fecond a fervi en 
Amerique d’ou il eft reyenu avec le grade de 
Bngadier. S. M. a recommande aux Etats, 

Prince Jofeph Poniatowlki Son N e y e u  ; 
tfui, apres avoit Seryi a vec  diftinction dans 
1’armee de l ’Em p ereur, yient de donner fa 
demiffion, pour confacrer le zele &; le courage 
fpd 1’anniment, au Seryice de fa Patrie. Les 
Etats ont temoigne au Roi toute leur recon- 
noiffance pour une offire auffi gratieufe, &  onfc 
prie S. M. de youloir bien E lle  meme affigner 
a ce Prince, une place dans 1’armee, de la 
maniere qu’EHe jugera conyenable.

Mr. M alachowlki Marechal de la Diete, a 
communique aux E ta t i  une lettre de Mr. 
Ewieykow lki, qui porte, que plufieurs dixaines 
de voitures chargees de vivres pour les ma- 
SElfins Ruffes etablis en V alach ie ,  qUe des 
P-fticuiiers fe font engages par contrat de 
j^irnir, ont ete arretees fur les frontieres de 
 ̂ °  °gne, ou il a ordonne qu’elles foient re- 

j-j.nues, jusqu’a ce que Ies Marechaux de la 
c e ^  Û' â^ent connoitre Ieurs intentions a 

ujet; Je Marechal de la Diete a promis de
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prefenter le lendemain aux Etats, Ia reponse 
qu ii feroit au CaffceJJan S w ieykow fki.

S S a tice  du T e n d r e d i 7 .

La lećlure de la reponfe annoncee ci des- 
lus, fut fuivie de debats tres longs et tres vifs. 
Les a v u  etoient partages; les uns pretendoient 
qu on ne deyoit permettre aucun transport de 
v ivies, pour 1 armee Rufie, hors des frontie- 
res du Royaume; les autres alleguoient ia ii- 
berte.du commerce qui,par ia, feroit enfreinte, 
&  .te tort que cette defenfe feroit aux habi- 
tans de 1 Ukrainę. Apres beaucoup de dis- 
cuffions fur cette matiere, on eft enfin parvenu 
a etablir la propofition fuiyante: Si les parti- 
cuheis de cette Proyince qui ont fait des eon- 
trats avec les RulTes, pour fournir des vivres 
aux magafins qui font en fo ! d a v ie ,  pourroit 
ies conduire hors des frońtieres, ou non 
L ’afFinnative s ’eft fontem. par la piuralite, au 
1 u mus <k au Scrutin.

Mr. Maiachowfki Starofte d’Opoczno, a deja 
quitte cette- Capitale pour fe rendre a la Cour 
de JJresde, ou il refidera en qualite d 'E n voye  
extraordinaire du Roi &  de la Republiąue. ,



„.'Mr. Potocki eft parti le 7. de ce mois pour 
'^portante miffion de Conftantinopfe, ayec 

Une fuite de 90. perfonnes. II fut accompa- 
§ ne jusqu’a une lieue de la Ville , par une 

rillante Cavalcade compofee d’un grand nom- 
e de membres des Etats, &  de la premiere 

noblelTe.
La conduite que ce digne citoyen a tenu 

depuis Je commencement de cette Diete, &t le 
?^°’x  qu -Elle a fait de lui pour etre Miniftre 
a la Porte Ottomane , annoncent beaucoup 
to ie te , que tout ce qu’ on pourroit ajouter, les 
^aalites precieufes du N once  de Podlachie.

ĴŁ vertiffement.

L e  gazetier de Vienne, a placfe dans son 
10 59 une longue enumeration des points 

Ptetendus de finftrutftion donnee par les Etats 
affembles, a Mr. Potocki Miniftre du Roi &  
156 la Repub!ique au pres de la Porte Ottoma- 
lle- Surquoi nous obferverons: 1. que le dit 
Sazetier n'a pu etre inftruit de ce que renfer- 
^ ent ces inftrućlions, qui ne font point lues 

prefence des Arhitres; &  par confequent 
°at  Je fecret des Etats. 2. que le dit gaże- 
, r paroit point- avoir furpris ce secret; &c 

1 nienie pu apprendre les fignatures requifes, 
9U* ne font point celles des Marechaux, mai* 
Ce Ie des Cbanceliers &  de tous les membres
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de la Deputation, comme perfonne ne Figno-

re ici. . ,
3. Nous finirons- pnr remarąuer, qu ii nous 

femble que les Redaćteurs des papiers, devront 
deformdis renoncer a rendre un compte piquant 
des Seancas de nos Etats, les quelleś lont au- 
jourd’hui entierement remplies par des objets 
d’ adminiftration interieure, tant civile que
M i l i t a i r e .____________ ______ __________

3VouveUes politiyues.
Les nouvel!es de 1’Orient portent: 1. Que 

le Prince Potemkin a envoye  8- Regim ens 
pour renforcer la garnilon d Oczakow . 2. 
Q u ’il tache de faire un ernprunt dans le pays, 
a un inter&t annuel de 10. pour cent.

3. Que la garnifon de Bender, en battant 
la carapagne au tour de cette fortereile, a trou-
v e  fu rfon ch em in  900. C h evau x  appartenans 
a Farmee RuiTe, dont elle s ’eft empare.

4. Que les frequentes recrues pour la guer-, 
re, &  les exacftior.s qu’exerce le gouyerne- 
ment Rufie, ont occafionne dans la proyince 
de Kiowie, une reyolte; on a ete oblige d’y  
en vo yer  3 . Regimens qui ont arrete les chefs, 
&  force les autres a Fobeiffance. L ’interieur 
du pays eft depourvu de troupes.

Les Ruffęs g a rd e n t  depuis long-temps un 
parfait Silence fur les r-pńrations de la g u er-- 
re; ce qui n’annonce pas des lucces.


